1er Conseil Coopératif 20/12/2021    


Lieu : Lescheraines Magasin
Présents :  Brigitte Chevalier, Fred Rossignol, Solange Regnaud, Françoise Besson, Mélanie Mattutini, Caroline Doucet, Corinne Bajolle, Hugues Michelin, Denis Regnaud, Pascaline Bizet, Marie Noelle Sorrel,  Valérie Lansigu, Cyrille Guet, Laura Gonthier
	Sujet/timing
	Discussion
	Action/ Décision

	intégration des nouveaux administrateur.s
	Accueil : 15’
Tour météo : comment je me sens et est ce qu’il y a quelque chose que je veux absolument aborder. 
	Solange Regnaud et Frédéric Rossignol sont accueillis en tant que membres du conseil coopératif , jusqu’à la prochaine assemblée générale


	
	règles de gouvernance : 10’ 

définir cadre de sécurité 
	Pour cette réunion Le cadre de sécurité est :
· Tenir les délais respect du temps

· Equité du temps de parole

· Respect de la personne qui parle

· Qualitéd’écoute

· Vigilance sur la répartition de la prise de parole

· Reformulation pour cloturer un point avant de passer au suivant

	
	définitions des rôles  5’ 

Modérateur : responsable de la parole, faire respecter la parole, faire que tout le monde puisse parler

Facilitateur : veiller au respect de l’ordre du jour

Maitre du temps : s’assurer qu’on reste dans les délais, 
	On valide   qu’en début de chaque réunion les rôles suivants :  modérateur, un facilitateur et emaitre du temps  seront assurés par les personnes suivantes sur la base du volontariat. 

	Définition des missions  de la présidence
de la co-direction  
	Travail en sous-groupe :45 mn et restitution  15’
	Voir restitution en page 2

	Election présidence
	Se présente Valérie Lansigu . 
Résultat du vote à Bulletin secret : 10 voix pour / 1 abstention/ 2 votes contre
	Valérie est élue à la majorité . Sont mandat prendra effet au 1er janvier 2022 jusqu’à la prochaine assemblée générale qui devra se tenir avant le 30 juin 2022.

	Nomination DG
	Se présente Laura Gonthier   et Cyrille Guet 
Résultat du vote à Bulletin secret : 13 voix pour 
	Sont élues Laura et Cyrille à l’unanimité, pour  6 mois .  Ils seront revalidés par le prochain conseil coopératif élu après la prochaine AG, qui définira  la durée de chaque mandat . 

	Calendrier des réunions
	Fréquence : 1 par mois , jour tournant sur la semaine ; 
Le calendrier du semestre sera proposé au  prochain conseil  coopératif
	Prochain Consei l coopératif  MARDI  18 JANVIER 2022


Prochain CC  :  MARDI 18 JENVIER 2022
RESTITUTION TRAVAIL SUR LES MISSIONS 
	Mission Présidence
	Mission Direction Générale

	· Role statutaire : assurer la convocation et veiller à l’animation des réunions du conseil coopératif

· Role de  représentation politique

· Relation avec les autorités publiques

· Porte la responsabilité juridique et judiciaire de la SCIC , avec la direction générale
En suspend :  Veille à l’animation de la  vie Coopérative 
	· En phase avec le CC : au moins 1 DG présent à chaque CC

· Ne s’occupe que du magasin ou plus vaste ??? animation du territoire ?

· Distinguer les missions des 2 DG : avec des responsabilités différentes mais un transfert de compétences indispensables

· Assure la fonction RH/Finances : jusqu’ou va la délégation   ? A définir plus précisément exemple : embauche/licenciement. A qui je m’adresse en fonction des problématiques

· Entretien individules des salariés : assurer par un tiers et pas les coDG

· Role de fluidité dans la communication interne , une autonomie pour la communication interne commerciale
· Les coDG sont au service de la partie politique  des décisions de la SCIC
· Un Plafond financier doit être donné à la coDG

· coDG : force de proposition stratégique
· CoDG : garante de l’application des décisions prises en CC
· coDG : 1ere instance de médiation  sur les problématiques opérationnelles

	· 
	· 


